
Le statut d'EIRL peut être adopté par des entrepreneurs individuels qui exer-

cent obligatoirement une activité professionnelle et développent une clientè-

le. Ces entrepreneurs peuvent être en micro-entreprise ou non, artisans, com-

merçants, agriculteurs ou des professionnels libéraux, voire encore des auto-

entrepreneurs, qui souhaitent affecter un patrimoine précis (et totalement 

distinct du patrimoine privé) à leur activité professionnelle. 

L'adoption du régime d'EIRL est possible aussi bien pour une création d'en-

treprise que pour une activité déjà en cours. Cela constitue donc une ouvertu-

re fabuleuse pour les auto-entrepreneurs mais aussi pour les agriculteurs. 

 

Le mécanisme de la responsabilité limitée 
 
…/… 
 
Pour obtenir la fiche complète : 

http://www.eirl-creation.fr/EIRL-contact.php?id=1&type=FIC1 
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